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CHARTE DE DÉONTOLOGIE ANTI PLAGIAT  
 

en matière d’usage, d’emprunt, de citation  
et d’exploitation des sources d'informations. 

 
Aux droits d’utilisation des sources d’information s’associent, dans toute création ou production, 
des devoirs de respect des règles de droit et d’éthique. Le respect du Code de la propriété 
intellectuelle et l’honnêteté interdisent de faire passer pour sien, par action ou par omission, un 
travail accompli par un autre que soi-même. 
 
L’abondance de documents accessibles notamment par voie électronique, dont le contenu est 
appropriable par un simple « copier-coller », renouvelle avec acuité la question de la bonne 
utilisation des sources bibliographiques et de leur référencement. 
  
Ainsi, chaque exemple ci-après, tiré du site des bibliothèques de l’université de Québec à Montréal1, 
constitue un plagiat :  
• Copier textuellement un passage d’un livre, d’une revue ou d’une page Web sans le mettre entre 

guillemets et/ou sans en mentionner la source ;  
• Insérer dans un travail des images, des graphiques, des données, etc. provenant de sources 

externes sans indiquer la provenance ;  
• Résumer l’idée originale d’un auteur en l’exprimant dans ses propres mots, mais en omettant 

d’en indiquer la source ;  
• Traduire partiellement ou totalement un texte sans en mentionner la provenance ;  
• Réutiliser un travail produit dans un autre cours sans avoir obtenu au préalable l’accord du 

professeur ;  
• Utiliser le travail d’une autre personne et le présenter comme le sien (et ce, même si cette 

personne a donné son accord).  
 
Le plagiat, s’il est déjà un mensonge à soi-même, est une faute, grave, à l’encontre d’autrui.  
 
C’est pourquoi, dans le cadre d’une politique de prévention du plagiat, reposant sur l’information et 
la formation, l’École Centrale de Nantes demande aux producteurs de documents (étudiants et 
personnels) de s'engager à toujours bien distinguer, dans leurs productions, ce qui leur revient en 
propre de ce qu’ils ont emprunté à d’autres, en citant systématiquement les auteurs et leurs 
sources.   
 
L’École Centrale de Nantes se réserve le droit de rechercher les tentatives de plagiat, y compris à 
l’aide d’outils informatiques. Leurs auteurs sont passibles de sanctions disciplinaires, voire de 
poursuites pénales. Je m’engage à distinguer explicitement, dans mes travaux et autres productions 
scolaires et/ou professionnelles, ce que j’ai produit de ce que j’ai emprunté, et ce tout au long de 
mon activité au sein ou au nom de l’École Centrale de Nantes.  
 
Nom, prénom :  ....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................  

Fait à Nantes, le :  ..........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................  
 
Signature précédée de la mention manuscrite « lu et approuvé ». 
 
 
 
                                                
1 Source « Cité correctement ses sources » Université du Québec à Montréal 
www.bibliotheques.uqam.ca/recherche/plagiat/citer.html 


